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Échelle 2 
 

I. TITRE : AGENT DE GESTION FINANCIÈRE 

II. SOMMAIRE DU CORPS D'EMPLOI (nature) : 

 Les emplois d'agent de gestion financière sont des emplois de professionnels qui 
comportent plus spécifiquement la réalisation des programmes et des processus 
de l'administration et l'assistance aux diverses unités administratives de 
l'organisme concernant la gestion financière. 

III. TÂCHES ET RESPONSABILITÉS PRINCIPALES : 
 (attributions caractéristiques) 

1. Dans le domaine de la gestion budgétaire, l'agent de gestion financière 
effectue les projections nécessaires à la découverte des coûts d'opération 
à court, moyen et long terme; il contrôle les opérations comptables; il peut 
exercer un contrôle sur le budget; il élabore et prépare les états financiers 
et des rapports financiers. 

2. Dans le domaine du financement universitaire, il vérifie et peut 
recommander pour approbation les dépenses d'investissement à l'intérieur 
des budgets prévus, il supervise les opérations de comptes à recevoir des 
étudiants, il s'occupe des problèmes de liquidité, notamment en prenant les 
mesures appropriées pour accélérer la perception des sommes dues à 
l'Université et en planifiant ses déboursés, en faisant des études sur le 
marché des capitaux et en préparant les dossiers nécessaires pour aller 
sur le marché des emprunts ou sur celui des obligations et pour effectuer 
des placements; il peut être appelé à effectuer le suivi des subventions de 
recherche. 

3. Il peut être chargé de l'élaboration, du développement et du contrôle de 
l'application des normes, de procédures administratives et de systèmes 
reliés aux opérations relevant de son secteur; il assure un suivi sur le 
budget des unités administratives; il peut aussi s'occuper du service de la 
paye. 

4. Il peut superviser du personnel de soutien, collaborer à son entraînement, 
répartir le travail, en vérifier l'exécution et, sur demande, donner son avis 
lors de la notation. 

5. La liste ci-dessus comprend les tâches et responsabilités du corps 
d'emploi.  Il ne s'agit pas d'une liste complète et détaillée des tâches et 
responsabilités susceptibles d'être effectuées par les professionnels dans 
le cadre de ce corps d'emploi. 
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IV. QUALIFICATIONS REQUISES : 

1. Scolarité : Diplôme universitaire terminal de premier cycle dans un 
champ de spécialisation approprié. 

 2. Expérience : 

 3. Autres : 
 


